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COMPORTEMENTS DE L’ADMINISTRATION PERMETTANT DE
RÉVÉLER UNE RÉSILIATION TACITE DU CONTRAT
Posté le 23 décembre 2020 par gmorales

Catégorie : Marchés publics

CE 11 décembre 2020, Sté Copra Méditerranée, req. n°427616

Dans cet arrêt, le Conseil d’Etat précise les cas dans lesquels un contrat doit être regardé comme tacitement résilié lorsque, par son
comportement, la personne publique doit être regardée comme ayant décidé de mettre fin, de façon non équivoque, aux relations
contractuelles.

 Ce qu’il faut retenir :

 Point n°1 : La résiliation d’un contrat résulte en principe d’une décision
expresse de la personne publique cocontractante
 La résiliation d’un contrat public résulte en principe d’une décision expresse de la personne publique cocontractante.

Dans son arrêt du 11 décembre 2020, le Conseil d’Etat confirme cette règle en rappelant tout d’abord dans son considérant n°6 le
principe selon lequel en vertu des règles générales applicables aux contrats administratifs, la personne publique cocontractante peut
toujours, pour un motif d'intérêt général, résilier unilatéralement un contrat, sous réserve des droits à indemnité de son
cocontractant (CE 2 mai1985, Distillerie de Magnac-Laval, Lebon,p.246).

Comme l’indique le Conseil d’Etat dans son arrêt, cette règle est désormais codifiée par le Code de la Commande publique sous
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l’article L 6.5° qui indique que « l'autorité contractante peut résilier unilatéralement le contrat dans les conditions prévues par le présent
code ». Les articles L 2195-1 à L 2195-6 du CCP pour les marchés publics et L 3136-3 à L 3136-10 pour les contrats de concessions
déterminent les cas dans lesquels un acheteur public peut résilier un contrat public ainsi que les modalités d’indemnisation du
cocontractant.

Ce n’est que par exception à cette règle de résiliation expresse, que le Conseil d’Etat confirme la possibilité de déduire de certains
comportements de l’acheteur public une décision de résiliation tacite pour permettre au cocontractant d’engager une action en
reprise des relations contractuelles ou de passer définitivement à autre chose en obtenant, le cas échéant, une indemnisation (CE 27
février 2019, Département de la Seine-Saint-Denis, n°414114).

Point n°2 :  L’identification des éléments permettant de déceler la
décision de mettre fin aux relations contractuelles
Deux types de comportements de la personne publique cocontractante peuvent permettre d’identifier une résiliation tacite :

D’une part, des démarches engagées pour satisfaire ses besoins via un autre prestataire ou par d’autres moyens (CE 27 février
2019, Département de la Seine-Saint-Denis, n°414114);
D’autre, certaines formes d’inexécution du contrat comme l’absence de réponse aux demandes du titulaire du contrat pour
pouvoir exécuter le contrat, ou l’absence de mesure pour lui permettre d’exécuter le contrat (CE 11 décembre 2020, Sté Copra
Méditerranée, req. n°427616).

Les éléments permettant de déceler la décision de mettre fin aux relations contractuelles peuvent ainsi résulter de comportements
positifs : des démarches engagées par la personne publique pour satisfaire les besoins concernés par d’autres moyens ou encore
l’adoption de décisions ayant pour effet de rendre impossible la poursuite de l’exécution du contrat ou de faire obstacle à son
exécution ou des comportements d’abstention : le silence gardé face aux demandes du titulaire du contrat.

CE 11 décembre 2020, Sté Copra Méditerranée, req. n°427616

Considérant ce qui suit :

Il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond que la réalisation de la zone d'aménagement concerté (ZAC) dite " de1.
Sainte-Euphémie " a été confiée à la société Euphémie, aux droits de laquelle est venue la société Copra Méditerranée, par une
convention conclue le 13 février 1995 avec la commune de Plan-de-Cuques. La convention prévoyait la réalisation de 94
logements en quatre tranches successives. La première des quatre tranches, correspondant à la zone D du programme, a été
achevée en 2000. Les trois autres tranches, correspondant aux zones A, B et C, n'ont pas été réalisées.
La société Copra Méditerranée a demandé au tribunal administratif de Marseille de condamner la commune de Plan-de-2.
Cuques à l'indemniser du préjudice qu'elle estime avoir subi du fait de l'arrêt des travaux. Par un jugement du 12 juillet 2017, le
tribunal administratif de Marseille a rejeté sa demande. Par un arrêt du 26 novembre 2018, la cour administrative d'appel de
Marseille a rejeté l'appel formé par la société Copra Méditerranée contre ce jugement. La société requérante se pourvoit contre
cet arrêt en tant qu'il a rejeté ses conclusions tendant à ce que soit engagée la responsabilité de la commune, en raison de la
résiliation de la convention d'aménagement.

En dehors du cas où elle est prononcée par le juge, la résiliation d'un contrat administratif résulte, en principe,3.
d'une décision expresse de la personne publique cocontractante. Cependant, en l'absence de décision formelle

https://www.legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=NUM_DEC&query=427616&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat#cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=NUM_DEC&query=427616&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat#cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=NUM_DEC&query=427616&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat#cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/search/cetat?tab_selection=cetat&searchField=NUM_DEC&query=427616&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat#cetat


Comportements de l’administration permettant de révéler une résiliation tacite du contrat
https://sebastien-palmier-avocat.com/comportements-de-ladministration-permettant-de-reveler-une-resiliation-tacite-du-contrat/

  

Page : 3

de résiliation du contrat prise par la personne publique cocontractante, un contrat doit être regardé comme
tacitement résilié lorsque, par son comportement, la personne publique doit être regardée comme ayant mis
fin, de façon non équivoque, aux relations contractuelles. Les juges du fond apprécient souverainement, sous
le seul contrôle d'une erreur de droit et d'une dénaturation des pièces du dossier par le juge de cassation,
l'existence d'une résiliation tacite du contrat au vu de l'ensemble des circonstances de l'espèce, en particulier
des démarches engagées par la personne publique pour satisfaire les besoins concernés par d'autres moyens,
de la période durant laquelle la personne publique a cessé d'exécuter le contrat, compte tenu de sa durée et de
son terme, ou encore de l'adoption d'une décision de la personne publique qui a pour effet de rendre
impossible la poursuite de l'exécution du contrat ou de faire obstacle à l'exécution, par le cocontractant, de
ses obligations contractuelles.

Il ressort des énonciations de l'arrêt attaqué, d'une part, qu'aucun aménagement n'a eu lieu au sein de la ZAC dite " de Sainte-4.
Euphémie " après l'achèvement, au cours de l'année 2000, de la première tranche du programme, correspondant à la zone D,
une étude hydraulique réalisée postérieurement à la signature de la convention et confirmée au cours des années 2000 par
plusieurs études complémentaires ayant mis en évidence l'existence d'un risque d'inondation des communes de Plan-de-
Cuques, Marseille et Allauch, et, d'autre part, que, le 12 janvier 2012, la commune a informé la société, à la suite d'une
demande de celle-ci relative à l'avancement du projet, de " l'arrêt de l'aménagement " pour le motif d'intérêt général
représenté par le risque d'inondation, sans faire état d'une perspective de reprise de travaux ni de mesures envisagées afin de
remédier au risque en cause. En jugeant, en dépit du contenu de ce courrier et de la durée durant laquelle la commune avait
cessé d'exécuter le contrat, qu'aucune résiliation tacite de la convention d'aménagement conclue en vue de réaliser la zone
d'aménagement concertée ne pouvait être caractérisée en l'espèce, la cour a dénaturé les pièces du dossier qui lui était
soumis. Son arrêt doit, par suite, être annulé en tant qu'il statue sur la responsabilité de la commune du fait de la résiliation
tacite de la convention pour un motif d'intérêt général.
Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler l'affaire au fond dans la mesure de l'annulation prononcée, en5.
application des dispositions de l'article L. 821-2 du code de justice administrative.
En vertu des règles générales applicables aux contrats administratifs, reprises sur ce point au 5° de l'article L. 6 du code de la6.
commande publique, la personne publique cocontractante peut toujours, pour un motif d'intérêt général, résilier
unilatéralement un tel contrat, sous réserve des droits éventuels à indemnité de son cocontractant.
Aux termes de l'article 3 de la convention d'aménagement conclue entre la commune de Plan-de-Cuques et la société7.
d'aménagement de Sainte-Euphémie en vue de l'aménagement de la zone d'aménagement concerté dite " de Sainte-
Euphémie " : " L'aménagement et l'équipement de la zone pourront être exécutés en quatre tranches maximum, chacune
d'elles comprenant les équipements publics de toute nature nécessaires aux constructions (...) ". En vertu des stipulations de
l'article 9 de cette même convention : " L'aménageur et la commune devront chaque année, avant le 31 janvier : / a) arrêter
ensemble le programme et l'échéancier des travaux (...) / b) décider, le cas échéant, le lancement d'une nouvelle tranche après
avoir arrêté le programme et l'échéancier des travaux de cette tranche ; Toutefois le programme et l'échéancier des travaux de
la première tranche sont annexés à la présente convention (...) / Le programme et le délai d'exécution des travaux des autres
tranches sont donnés à titre indicatif et annexés à la présente convention (...) " ; qu'aux termes également de son article 14,
dans sa rédaction issue de l'avenant n° 1 à la convention d'aménagement, approuvé par délibération du 21 mai 1996 : " (...) La
convention pourra être résolue à la demande d'une des deux parties pour ce qui concerne les tranches non encore engagées
si, un an après la date fixée pour la fin d'une tranche par le dernier échéancier approuvé en application de l'article 9 ci-dessus,
il n'a pas été arrêté un programme et un échéancier pour la tranche suivante. (...) / Toutefois, il est expressément convenu que
le retard d'aménagement pour les tranches A - B - C résultant des dispositions techniques à prendre pour pallier le risque ci-
dessus exposé, ne sera pas considéré comme un retard imputable à la commune ou à l'aménageur au sens des dispositions
qui précèdent. Par ailleurs les travaux résultant de ces tranches décrits dans l'annexe II de la convention initiale ne pourront
être engagés qu'une fois le risque évoqué définitivement réglé sur le plan technique, chacun des cotraitants ne pouvant
demander à l'autre quoi que ce soit à ce titre ".
Il résulte de ce qui a été dit plus haut que la convention a été tacitement résiliée par la commune pour un motif d'intérêt8.
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général après la réalisation de la première tranche des travaux correspondant à la zone D. Si cette résiliation est de nature à
ouvrir droit à indemnité au bénéfice de la requérante, il résulte des stipulations précitées qu'en raison de la nécessité pour les
parties de s'entendre expressément sur la poursuite du programme d'aménagement et la réalisation des tranches
correspondant aux zones A, B et C, et alors, en tout état de cause, que les éléments produits par la société ne permettent pas
d'établir que des dépenses auraient été engagées pour la réalisation de ces tranches, les préjudices invoqués par la société
Copra Méditerranée résultant de leur non réalisation, y compris le manque à gagner, présentent un caractère purement
éventuel.
Il résulte de ce qui précède que la société n'est pas fondée à soutenir que c'est à tort que par le jugement attaqué, le tribunal9.
administratif de Marseille a rejeté ses conclusions tendant à l'indemnisation des préjudices qu'elle aurait subis du fait de la
résiliation tacite de la convention pour un motif d'intérêt général.
Les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce qu'une somme soit mise à ce titre à la10.
charge de la commune de Plan-de-Cuques.

 

D E C I D E :

Article 1er : L'arrêt de la cour administrative d'appel de Marseille du 26 novembre 2018 est annulé en tant qu'il statue sur la
responsabilité de la commune du fait de la résiliation tacite de la convention pour un motif d'intérêt général.
Article 2 : Les conclusions de la requête de la société Copra Méditerranée devant la cour administrative de Marseille tendant à
l'indemnisation des préjudices qu'elle aurait subis du fait de la résiliation tacite de la convention pour un motif d'intérêt général ainsi
que celles tendant à ce qu'une somme soit mise à la charge de la commune de Plan-de-Cuques au titre des dispositions de l'article L.
761-1 du code de justice administrative sont rejetées.
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la société Copra Méditerranée et à la commune de Plan-de-Cuques.
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